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QUESTIONS AUX EXPERTS :

1/ Vous avez mentionné l’existence du plan de réseau d’eau brute coté P 16909 SF et daté du 5 avril 2001, pièce D5700 page 40. 
Comment pouvez-vous conclure dans votre rapport final que le hangar 221 ne possédait aucune structure en sous-sol ? Pourquoi
un tel déni ?

2/ Comment pouvez-vous tirer des conclusions sur le passé militaire de toute cette zone sans être jamais allés consulter les 
archives militaires de Châtellerault ou de Vincennes ?

3/ Comment pouvez-vous affirmer qu’il n’y a aucun réseau conducteur, électrique ou autre, en l’absence de recherche de 
documents historiques probants ?

4/ Quel était l’intérêt d’introduire dans votre rapport final le plus vieux plan de l’usine de 1917 selon vous, puisqu’au procès 
2012 vous étiez incapable d’expliquer le grand trait noir y figurant au niveau du hangar 221 ? Sauriez-vous l’expliquer 
aujourd’hui ?
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Un extrait du plan du réseau d’eau brute d’AZF, pièce D603 p7, remis le 28 septembre 2001 au SRPJ par la société SAUR, montre
la présence d’une conduite d’eau brute borgne de 40 mm de diamètre, longeant en souterrain l’axe central du tas 
d’ammonitrate du hangar 221. Cette conduite d’eau brute souterraine potentiellement conductrice est reliée sur le réseau 
d’eau brute aérien montant dans le transporteur (rampe verte) allant vers le bâtiment IO.
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Ce plan a été reçu des cadres d’AZF, Gérard Félix et Michel Gaubert par les employés de la SAUR lors de travaux survenus 12 jours 
avant sur une fuite du réseau d’eau potable à l’Ouest des hangars 221 et 222. Ce plan tient compte des dernières modifications de 
1997 de l’usine AZF (les bâtiments à l’Est du H221-225 ont été rasés). Ce plan a été daté par les experts en avril 2001 (pièce D5700). 
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Un extrait plus grand du réseau d’eau est communiqué le 17 octobre 2001 par le chef d’atelier Jean-Marie Costa, pièce D1261 page 
4. Le code du plan est P 16909 SF.
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M. Costa précise que le réseau d’eau brute suit le transporteur aérien atteignant le bâtiment IO et était alimenté en cas de 
problème à l’IO, par le surpresseur mentionné sur le plan près de la tour de Prilling jaune et verte. Il précise que la conduite du 
hangar 221 est enterrée selon le plan à cause du trait plein. Les parties aériennes du réseau d’eau brute sont reconnaissables sur ce 
plan par des traits discontinus.
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Ce plan du réseau d’eau brute P 16909 SF est cité et daté au 5 avril 2001 par les experts, V. Gouetta et J.Y. Nicolas de Lamballerie, 
pièce D5700 page 40. La conduite sous le hangar 221 est cependant ignorée par les experts. A noter que les experts n’ont pas 
introduit ce plan P 16090 SF dans les annexes de leur rapport. Pourquoi un tel déni ?
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Le déni et l’incohérence est bien confirme dans les conclusions du rapport ci-dessous. Ce plan du réseau d’eau brute contredit les 
conclusions des rapports de ces experts judiciaires qui affirment qu’il n’existait aucune structure sous le hangar 221 et le tas 
d’ammonitrate (pièce D5700 p46). 
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De plus, les documents des archives militaires que les deux experts n’ont pas consultés, montrent que des conduites d’eau 
souterraines étaient présentes en janvier 1916 au niveau du bâtiment 222 pleinement concerné par le cratère. Ces conduites se 
situent sous des voies ferrées qui sont elles-mêmes à 1,20 m sous le niveau des dalles des bâtiments 221 et 222 de 2001. Ces 
anciennes conduites étaient donc à priori à environ 2 m sous le plancher des bâtiments 221 et 222.

Procès en Appel du 24 janvier 2017 – Questions aux experts VALERIE GOUETTA et JEAN-YVES NICOLAS DE LAMBALLERIE du 9 février 2017 9



La topographie du cratère établie par l’expert Sompayrac montre que la conduite d’eau se trouvait dans l’axe central du cratère et 
donc dans l’axe du tas d’ammonitrate.
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Il en est de même pour la topographie du cratère établie par la société ESIC et Michel Kasser introduite au dossier depuis 2009.
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Topographies du cratère
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Superposition du plan du réseau, pièce D603, remis le 28 septembre 2001 par la SAUR, avec la photographie aérienne Aéroscan de 
Juillet 2001.
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Superposition du plan du réseau d’eau brute, pièce D603, remis le 28 septembre 2001, avec la photographie aérienne Aéroscan, du 
27 septembre 2001. Vue la position de cette conduite d’eau souterraine au cœur de la source explosive, il est difficile de concevoir 
que des morceaux significatifs aient pu demeurer en place.
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Extrait d’un plan de 1917 de l’annexe du rapport final de Mme Gouetta et M. Nicolas de Lamballerie, sans explication des éléments y
figurant.
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Version originale couleur du plan du 22 octobre 1917 entier recherché personnellement aux archives militaires de Châtellerault en 
juillet 2014.
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